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Suisse actuelles

I jvelle Constituti 1

droits des fem j
eunes mieux prcet des

Citoyennes et citoyens seront appelés le 18 avrilprochain à se prononcer
sur la révision de notre vénérable Constitution fédérale. Un lifting bienvenu qui va
au-delà d'une simple mise à jour du texte de 1874. Plus moderne, plus clair, plus ouvert,
le projet soumis au vote contient en effet de réelles innovations, comme l'élimination des

inégalités frappant les handicapés ou la compétence beaucoup plus large accordée à la
Confédération dans le domaine de la formation professionnelle.

Droits inscrits noir sur blanc
La Constitution révisée contient
également un catalogue complet des
libertés individuelles. Ces droits qui
figuraient jusqu'ici dans des arrêts du
Tribunal fédéral ou des conventions
internationales ratifiées par la Suisse
sont désormais inscrits noir sur blanc
dans notre charte fondamentale. C'est
notamment le cas de l'interdiction des
discriminations fondées sur le sexe,
l'âge, le mode de vie, les convictions
religieuses, philosophiques ou
politiques, la langue, la situation sociale,
etc.
Suite à l'intense et efficace travail de

lobby des associations de jeunesse,
une attention toute particulière a

aussi été portée aux droits des
enfants et des jeunes. Sur ce point,
la nouvelle Constitution est sans
doute l'une des plus progressistes
d'Europe. Elle offre une protection
spéciale aux enfants et aux jeunes,
les reconnaît expressément comme
des personnes à part entière et
impose à la Confédération et aux
cantons l'obligation de leur assurer «une
formation initiale et une formation
continue correspondant à leurs
aptitudes».

Femmes pas oubliées
Dans les buts sociaux qu'elle fixe,
elle stipule également que «/es
enfants et les jeunes sont encouragés

à devenir des personnes indé¬

pendantes et socialement
responsables».

Les femmes n'ont pas non plus été
oubliées. Les articles ont été, dans la

mesure du possible, rédigés de
manière non sexiste. Très attentive à

cette question, la conseillère nationale

socialiste genevoise Liliane
Maury Pasquier se dit d'ailleurs
globalement satisfaite du résultat,
même si des compromis ont dû être
trouvés pour ne pas alourdir le texte.
Deux nouveautés sont par ailleurs
intéressantes pour les femmes: le

respect du principe de l'égalité entre
les sexes en droit, mais aussi en fait,
ainsi que le renforcement des
compétences de la Confédération dans le

domaine de la formation professionnelle.

«Des professions jusqu'ici
typiquement féminines, comme celle
d'infirmière par exemple, bénéficieront

ainsi d'une reconnaissance au
niveau fédéral», fait valoir la députée
genevoise.

Peut-être trop timorée
D'autres points laissent en revanche
un sentiment d'inachevé. A l'image
du droit de grève, certes expressément

mentionné dans la nouvelle
Constitution, mais qui se limite aux
relations de travail et n'est donc pas
garanti dans un cadre politique
comme la grève des femmes.
Certaines voix, au sein de la gauche

notamment, regrettent par ailleurs

que l'on ait renoncé à inscrire dans
cette charte le droit à un revenu
minimum d'existence. D'autres ne
comprennent pas pourquoi, dans une
société laïque comme la nôtre,
l'invocation divine «Au nom de Dieu Tout-
Puissant» a été maintenue au début
du préambule.
Jugeant cette réforme trop timorée,
les socialistes genevois appellent à

voter blanc le 18 avril prochain. De
manière générale, la révision bénéficie

néanmoins d'un large soutien au
sein de la quasi-totalité des formations

politiques, également au sein
du Parti socialiste à l'échelle suisse.
Seule la droite nationaliste et conservatrice

fait campagne contre.

Marie-Jeanne Krill

En bref:
Le 8 mars, au Conseil National, le

député libéral genevois Jean-Michel
Gros avait proposé que, pour éviter
l'emploi de «cheffe», qui blesse la

langue française, on utilise pour les
têtes des départements fédéraux
l'appellation responsable. Liliane

Maury Pasquier, socialiste genevoise,
s'est opposée à ce postulat. Il a été
acccepté par 56 voix contre 42. En

reparlera-t-on

(pbs)
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